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, 
1. Le 15 septembre 1967, comme suite a la demande que l'Assemblee generale lui 

avait adressee au paragraphe 21 de sa resolution 302 (IV) du 8 decembre 1949; au 

paragraphe 8 de sa resolution 1315 (XIII) du 12 decembre 1958 et au paragraphe 10 

de sa resolution 2252 (ES-V) du 4 juillet 1967, le Commissaire general de l'Office 

de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 

Proche- Orient (UNRWA) a presente a l'Assemblee generale son rapport pour l'annee 

se terminant le 30 juin 1967!{ • 

2. Conformement a la demande que l'Assemblee generale lui avait adressee au 

paragraphe 8 de sa resolution 2154 (XXI) du 17 novembre 1966, la Co:rrmission de 

conciliation des Nations Unies pour la Palestine a presente son vingt-cinquieme 

rapport d'activite a l'Assemblee generale (A/6846) le 30 septembre 1967: 

3. A sa 1564eme seance, le 23 septembre 1967, l 'Assemblee generale, agfssant sur· 

la recommandation du Bureau, a decide d'inscrire a son ordre du jour la ques~ion 

intitulee "Rapport du Commissaire general de l'Office de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche- Orient" et de c}larger 

la Commission politique speciale d' examiner cette question et de faire rapport a·­
son sujet. 
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4. La Commission politique spe~iale a examine la question de sa 584eme seance a 
sa 594eme ;eance , du 11 au · 16 'd~c.embre 1967. 

5 . A __ ia 584eme seance, ·1e 11 decembre, le Commissaire general de l ' UNRWA, sur 

l'invitation du President, a fait une declaration. Par la suite, conf ormement a 
une decision prise par la Commission, le texte de cette declaration a eta distribue 

comme document de la Commission (A/SPC/121) . 

6. Par lettre du 8 decembre_ (A/SPC/119), adressee au President de la Commission 

pol ~tique speciale, les representants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite et du 

Pakistan ont demand6 que "la delegation arabe de Palestine" soit entendue par la 
' Commission lors des debats sur la question. ·Par lettre du 11 decembre (A/SPC/120), 

les representants de l'Algerie, de l 'Arabie Saoudite, de l'Irak, de la Jordanie, du 

Koweit, du . Liban, de la Libye, du Maroc~ de la Republiq~e arabe unie, du Soudan, de 

J.a Syrie et du Yemen ont egalement demande que 11 l a delegation de l'Organisation pour 

la liberation de la Palestine, representant la population arabe de Palestine, partie 

principal e dans la question de Palestine" soit entendue par la Commission _lors de 

•ses deliberations relatives au point 34. A la 585em~ seance, le 12 decembre, la 

~ommission .a decide, eu egard ~ ces deux demandes de participation et selon l'usage 

etabli aux· deux precedentes sessions,_ d ' autorfser les personnes cons ti t uant l esdi tes 

delega~ions a prendre la parole devant la Commission, sans que cette autorisation 

impl~que une r econnaissance desdites organisations. Conformement a cet te decision, 

diverses declarations ont ete faites au nom desdites delegations au cours du debat 

de la Commission sur la question. 

7. Le 14 decembre~ l es Etats- Unis d'Amerigue ont presente un projet de resolution 

(A/SPC/L. 155) tendant ace que l'Assemblee generale, apres avoir rappele plusieurs 

de ses resolutions·anterieures sur l a question et pris acte du rapport annuel du 

Commissaire general : 1 ) note avec un profo"nd regret que ni le rapatriement ni 

l'indemnisation des refugies -prevus au paragrapbe 11 de la resolution 194 (III) de 

l 'Assemblee gener~le n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notable n 'a ete realise 

en: ce qui qoncerne· 1~ programme de reintegration des r efugies, soit par l e rapa­

triement soit pas la r einstallation, programme que l 1Assemblee general e a fait sien 

par le paragraphe 2 de la resolution 513 (VI ) , et que, _ de ce fait, la situation des 

refugies continue d 'etre un sujet de grave preoccupation; 2) exprime s es remer-

ciements au _Commissaire gener al et au personnel de l'Office de secours et de trava'U.k 
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des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient pour le . 

devouement dont ils ne cessent de faire preuve en vue d'assurer aux refugies de_ 

Palestine les services essentiels, ainsi qu'aux institutions specialisees et·aux 

organisations privees pour l'oeuvre tres utile qu'elles accomplissent en faveur des 

refugies; 3) prie le Commissaire general de l'Office de secours et de travaux des 

Nations Unies pour les refugies de Pal~stine de. poursuivre ses efforts en vue de 

prendre des mesures, notamment par la revision des listes de rationnaires, afin 

d'assurer, en cooperation avec les gouvernements interesses, la repartition la plus 

equitable possible des secours en fonction des besoins; 4) constate avec regret que 

la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a p~s ete en 
-

mesure de trouver le moyen de faire des progres en ce qui concerne l'applicatiori du 

paragraphe 11 de la resolution 194 (III) de l'Assemblee generale, et prie la 

Commission de poursuivre ses efforts a cette fin; 5) appelle l'attention sur la 

situation financiere de l 'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 

refugies de Palestine dans le Proche-Orient, qui demeure critique, ainsi que l'a 

expose le Commissaire general dans son rapport; 6) note avec inquietude .que, malgre 

le succes des efforts meritoires deployes par le Commissaire general pour reunir des 

contributions additionnelles en vue d'aider a combler le grave deficit budgetaire 

de l'exercice precedent, les contributions a l'Office de secours et de travaux des . 

Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Froebe- Orient continuent d'etre 

insuffisantes pour permettre de faire face aux besoins budgetaires essentiels; 

7) invite tousles gouvernements a faire, d'urgence, le_ plus grand effort de gSnero­

site possible pour satisfaire les besoins prevus de l'Office de secours et de 

travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche- Orient, 

compte tenu en particulier du deficit budgetaire que prevoit le rapport du 
I • 

Commissaire general et, en consequence, prie instamment les gouvernements qui ne 

versent pas de contributions d'en verser, et l es gouvernements qui en versent deja 

d'envisager de les augmenter. 

8. Le 14 decembre, l'Afghanistan, l'Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, 

l'Ethiopie, la Finlande, l'~, l 'Iran, l'Irlande, l'Islande, l'Italie, le Japon, 

le Mexigue, le Nigeria, la Norvege, la Suede, la Turguie et la Yougoslavie ont 

presente un projet de resolution (A/SPC/L. 156 et Add. l) tendant a ce que PAssemblee_ 

/ .. . • 
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generale, rappelant sa· resolution 2252 (Es.:.v) du 4 ju°illet 1967, prenant acte du 

rapport du Secretaire general de l ' Organisation des Nations Unies date du 

· 15 septembre 1967 (A/6797), prenant acte egaleme~t du rappor t du Commissaire general 

pour la periode du ler juillet 1966 au 30 juin 1967g/et preoccupee par la conti­

nuation des- souffrances humaines du fait des recentes hostilites dans le Moyen­

Orient, 1) reaffirme sa resolution 2252 (ES- V) du 4 juillet 1967; 2) approuve, 

.compte tenu des -objectifs de la resolution susmentionnee, les efforts deployes par 

le Commissaire general de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 

les refugie~ de Palestine da.ns le Proche-Orient pour f ournir une assistance humani­

taire, dans toute la mesure possible, a t itre d'urgence et en tant que mesure 

temporaire, aux autres personnes de la region qui sont actuellement deplacees et 

ont grandement besoin d-'une assistance immediate du fai t des recentes hostili tes; 

3) fasse appel a tousles gouvernements, ainsi qu'aux organisations et aux 

'particuliers, pour· qu'ils apportent des contributions speciales, aux fins enoncees 

ci-dessus, a l 'Office de secours 'et de travaux des Nations Unies pour les refugies 

de .Pal~stine dans le Proche~Orient et aux autres organi sations intergouvernementaies 

'et non gouvernementales interessees . 

- 9. Le 15 decembre egalement, l'Afghanistan, l'Indonesie, la Malaisie, le Pakistan 

et la Somalie ont presente un projet de resolution (A/SPC/L. 157) ·tendant ace que 

l 'Assemblee generale, considerant que les refugies arabes de Palestine ont droit a 
leurs biens et au revenu provenant de leurs biens conformement a.ux principes de la 

justice ~t de 1 •equite, et rappelant sa resolution 394 (V) du 14 decembre 1950, par 
. . . 

la~uelle elle a charge la Commission de conciliation des Nations Unies pour la 
, , . 

Palestine de pr·escrire, en consultation avec les parties interessees, des mesures 
I 

en 'vue d'assurer la protection des droits, des biens et des interets des refugies 

arabes de Palestine, 1) prie le Secretaire general de prendre toutes les mesures 

appropriees pour que soit nomm.e un curateur charge de proteger et d'administrer les 

·bi:ens, -'l es avoirs et les droi ts a la propriete des Arabes en Isra·e1 et de percevoir 

le revenu qui en provient au nom des proprietaires legitimes ; 2) invite les gouver­

nements·· inter esses a fournir tout es les facili tes et toute l 'assistance voulues au 

\ Secretaire general pour assurer l' eff'icacite de la tache et des activites d11 

curateur; 3) prie le curateur de faire rapport a l'Assemblee generale, a sa vingt­

troisieme session, sur l'accomplissement de sa tache. 
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10. A la 594eme seance, le 16 decembre, la ·Commission s'est prononcee sur l es 

diverses propositions dont elle etait saisie. 

11. Le projet de resolution des Etats-Unis (A/SPC/L.155) a ete adopte par 99 voix 

contre zero, avec 2 abstentions, a la suite d'un vote par appel ncminal. Les voix . 

se sent reparties cornme suit • : 

Ont vote pour: Afghanistan; Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Australie; 
Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie; Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Dahomey, Danemark, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France, Gabon; 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Halti, Hongrie, 
Iles Maldives, Inde, .Indonesie, Irak, Iran, Irlande~ 
Islande, Italie, Jamalque, Japon, · Jordanie, Kenya, Kowelt, 
Lesotho, Liban, Liberia, Libye, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Mali , Maree, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pays- Bas, Philippines/Pologne, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, Republique 
Dominicaine, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie • 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne· et ·, 
d'Irlande ·du Nord, Rwanda, Senegal, Sierra Leone,. Somalie, 
Soudan, Suede, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie~ Thallande, 
Togo, Tunisie, Turquie, Union des Republiques sociali.stes 
sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, 
Yougoslavie, Zambie. • 

Ont vote centre: Neant . . 

Se sent abstenus : Congo (Brazzaville), Isra'el. 

12. Le projet de resolution des dix- neuf' puissances (A/SPC/L.156 et Add. 1) a ete 

adopte par 102 voix centre zero, avec une abstention. 

13. Le projet de resolution des cinq puissances (A/SPC/L.157) a ete adopte par 

42 voix contre 38, avec 24 abstentions, a la suite d'un vote par appel nominal. 

Les voix se sont reparties comme suit: 

·/.. . . . 
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· Ont • vote -pour 

. Ont vote. contre 

•• Afghanistan; Algeri~; Arabie s'ao~di te, Bulgarie' Burundi, 
Ceylan, ·Chine, Congo • (Brazzaville), Cuba, Espagne, Ghana, 

.Guinee, Hongrie, Iles Maldives, Inde, . Indonesie, Irak, Iran, 
Jord.anie; Kowe"it, Liban, Libye, Malaisie, Mali, Maro.c, 
Mauritanie, Mongolie, Pakistan, Philippines, Pologne, 
Republique arabe ·unie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 

.. Somalie; SoU<ia~, Syrie, Tchecoslovaquie, Tunisie, Union des 
Republiques soqialistes sovietiques, Yemen, Yemen du Sud, 
Yougoslavie . 

Argentine, ·Au·st:-alie, -:Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, 
.Canada, ·colombie~ Costa Rica, Cote d'Ivoire, Dahomey, 
. DaneDJ,ark; Etats- Unis d 1Amer:ig_ue, Finlande, France, Gambie, 
Haiti, Irlande, Islande, Israel, Italie, Jamaique, Lesotho, 
·Liberia, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Nicaragua, Niger, 
Norvege; Nouvell.e- Zelande, Pays- Bas, Republique Domini caine, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, 
Suede; Togo, Uruguay. 

Se sont abstenus Chili, Equateur, Ethiopie, Gabon, Grece , Guatemala, 
Guyane, Honduras, Japon, Kenya, Mexique, Nigeria, Ouganda, 
PaI1ama, Republique cent_raf'ricaine·, Republique- Unie de 
-Tanzanie, Roumanie, Senegal, Sierra Leone, Tchad, Thallande, 

: . Turquie, Venezuela, Zambie. 

14. :· te rej;>resentant d_e Chypre a ·declare que s'il avait ete present lors du vote, 

· •• il aurait vote pour le projet de resolution A/~PC/L.157. 
'•· • •' .. 

. - . RECO.MMANDATIONS DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 

15 • . En': cons6quence, la Commission poli tique speciale recommande a l 'As semblee 

. ; ,· generale d 1 adopter les proj et s de resolution sui vants 
/ . 

Rapport du Commissaire general de l'Off'ice de secours et de travaux des 
··· Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche- Orient 

A 

L 1Ass'emblee generale ' 

Ra~~elant ses resolutions 194 (III) du 11 decembre 1948, 302 (IV) du 

8 ·decembre 1949, 393 (V) et 394 (V) des 2 et l4 .decembre 1950, 512 (VI) et 513 (VI) . . •' . . 
·du 26 j~nvier 1952, 614 (VII) du 6 novembre 1952, 7~0 . (_:fIII) du 27 novembre 1953, 

818 _(IX) du 4 decembre 1954, 916 (X) du 3 decembre 1955, 1018' (XI) du 28 fevrier 1957, 

/ . .. 
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1191 (XII) du 12 decembre 1957, 1315 (XIII) du 12-decembre 1958, · 1456 (XIV) du 

9 decembre 1959, 1604 -(XV)'du 21 avril 1961, i725 (XVI) du 20 decembre i961 , 

1856 (XVII) du 20 decembre 1962, 1912 (XVIII) du 3 decembre 1963, 2002 , (XIX) •. du 

10 fevrier 1965, 2052 (xx) du 15 decembre 1965 et ·2154 '(xxr) du 18 novembre-1966, 

Prenant acte du rapport annuel du Con:miss~ire general de 1toffice. de secours 

et .de tra ... ,aux des Nations Unies pour l~s refugies , de Palestine dans le Proche- Orierit,' 

pour la periode a llant du ler juillet 1966 au 30 jui_n 196y-=.{ 

1 . Note avec un profond regret que ni le rapatriement ni 1 1indemnisation des 

refugies prevus au paragraphe 11 de la resolution 194 (III) de ltAssemblee generale < 

n'ont encore eu lieu, qu1aucun progres notable n 1a ete realise en ce qui concerne • •• 

le programme de reintegration des refugies, · soit par le rapatriement soit par 

la reinstallation, programme que 1 1Assemblee generale a fait sien par le 

paragraphe 2 de la resolution 513 (:vr), et que, de ce fait, la situation·des, .' · 

refugies continue d'etre un sujet de grave pre~ccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire general et au personnel de . 

1 10ffice de secours et de travaux des Nations Unies pour les r efugies de Palestine 

dans le Proche- Orient pour le devouement dont ils ne cessent de faire preuve en 

vue d1 assurer aux refugies de Palestine les services essentiels, ainsi qu1aux 

institutions specialisees et aux organisations privees pour l 1oeuvre tres utile 

qu1elles accomplissent en faveur des refugies; 

3 . Prie le Commissaire general de 1 10ffice de secours et de travau.x des 

Nations Unies pour les refugies de Palestine de poursuivre ses efforts en vue de 

prendre des mesures, notamment par la revision des listes de rati onnaires, afin : •. 

d 1assurer, en cooperation avec les gouvernements interesses, . la repartition la · 

plus equitable possible des secours en fonction des besoins; 

' • 

4. Constate avec regret q_ue la Commissio;t de ·conciliation des Nations ·Unies. • , 

pour la Palestine n 1a pas ete en mesure de trouver le moyen de faire de~ progres . 

en ce qui concerne l 1application du paragraphe 11 de la resolution 194 (III)'_ de .' 

1 1 Assemblee generale, et prie la Commission de poursuivre ses efforts a cette fin; 

~/ Documents officiels de l 1Assemblee generale, vingt-deuxieme sessi'on, 
SupplP-ment No 13, (A/6713) . 

I . . ." •. 
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5. Appelle l 1attention sur la situation financiere de l 1 0ffice de secours 

et de travaux"des Nations Unies pour les refugies de .Palestine d~ns ie 
• ' I 

Proche- Orient,- q_ui demeure critique, ainsi _q_ue 1ta expose le Commissaire general 

dans son rapport; \ 

6 . Note avec inquietude q_ue,- malgre le succes des efforts meritoires 

deployes par' le Commissaire general pour reunir des contributions additionnelles 

:en .vue .,'.d'aider a combler le grave deficit ,budgetaire de 1 1 exercice precedent, les 

contributions a 1 t Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 

refygies de Palestine daris le Froebe- Orient ·continuent' d ' ~tre insuffisantes pour 

permettre de faire face aux besoins budgetaires essentiels; 

• 7. Invite· taus les gouvernements a faire, d 1urgence, le plus grand effort 

de generosite .possible pour satisfaire les besoins prevus de 1 10:ffice de secours 

et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 

Froebe- Orient, compte tenu en particulier du deficit budgetaire q_ue prevoit le 

rapport .du Commissaire general et, en consequence, prie instan:ment les gouver-

_nements qui ne yersent pas de contributions d'en verser, et les gouvernements q_ui 

en versent deja d'enviGager de les augmenter. 

B 

..... 
_L1Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2252 (ES-V) du 4 juillet 1967, 

Prenant ., acte du rapport du Secretaire general de l 10rganisation des Nations 

-. Unies date du 15 septembre 196i-{ 

Prenant acte .egalement du rapport du Con:missaire _general de l'Off'ice de 

sec~~rs et des travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 

, Pr9che- Orient pour la pe_riode du ler juillet 1966 au 30 juin l96i.f 

· , Preoccupee par la continuation des sou.ffrances humaines du fait des recentes 

hostilites dans . le Moyen-Orient, 

l; Reaffi·rme sa resolution 2252 (ES- V) du 4 juillet -1967; 

g/ p./6797. 

/ ... 
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2. &?JlrOUVe, compte tenu des ob~ectita ·ae cette :resolution, 1es efforts 

deptoyes par le COlliI!lissaire general de l 2of'fic·e de secours et de trava~ des 

Nations Unies pour les refugies de Palestine ·dens 1e Proche-Orient pour. fournir 

une assistance buma.nitaire, dans toute la mesure :possible, a ·tit~e d1urgence 
et eo tant que mesure temporaire, aux autres personnes de ia region qui sont 

actuellement de~lacees et ont grevement besoi~ d1une assistanee immediate du 

fait des recentes hostilites; 

•,• , 

· .3. Fait appel a tousles gouvernements, a.insi qutaux organisations ·et aux ·. 
' / 

particuliers, pour qu1ils apportent des contributions _special.es, aux fins · enoncees 

ci-dessus, a 1 roffice de secours et de tra.vaux des Nations Unies pour .l.e·s refugitSs 

. ' 

de Palestine dans le Proche-Orient et aux autres organisations intel"gouvernemenbal.~s 

et non gouvernementales interessees. 

C 

L' Assemblee generale , 

Considerant que les refugies arabes de Palestine ont dr?.it a leurs biens 

et au revenu provenant de leurs biens conformement aux principes de la. justice 

et de 1 1equite, 

. Ra.ppelant sa. resolution 394 (V) du 14 decembre 19.50, par laqueile elle a. 

charge la Commission de concilie.tion des Nations Unies po'IU" J.a. Palestine de 

prescrire, en consultation avec les parties interessees, des mesures en vue 
A • • ~ 

d'assurer la protection des droite, des biens et des interets des refugies arabes. _ 

de Paiestine, 
l. ~ le Secrete.ire general de prendre toutes les m.esures approprlees 

' .• .. .. ,. . ' . 
. . . .. · 

. 
' - ' 

pour que soit nomme un curateur charge de proteger et d 1adm1n1strer l.es biens, .· •. •• _ 
l.es avoirs et J.es droits a. la propriete des Ara.bes en Isra~l et de percevoir l.e • 

revenu qui en provient au nom des proprietaires legitimes; 
\ ·.: .-

2. Invite les gouvernements interesses a fournir toutes les facilit~s et · 

toute 1 1assistance voulues au Secrete.ire general pour assurer Peff'icacite de ·19: 

t~che et des activites du curateur; 

3. ~ le cura.teur de faire rapport a l 1 AsseJIJblee genera.le a sa 

vingt-troisieme session sur l'accomplissement de sa tache. 




